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LES HÉRITIERS DU CARDIrJAL DE FLEURY
(ou «Le Cardinal de Fleury et l'esprit de famille»).*

par Charles Bonami

HEURS ET MALHEURS D'UNE FAMILLE

Andr é-Hercule de Fleury naqu it à Lod ève le
22 juin 1653 (1 ). Son gra nd-père, Pierre, rece veur des
dé cimes et de s tail les d u d iocèse, greff ier de la viguer ie
de Gigna c, fe rm ier de l'assiette, Tr éso rier de France en la
généralité de Montpell ier, fut conse iller d u roi . Après les
débuts, fo rt modes tes, de cette famill e roturière , venue
de Gignac Vers la f in du XVI e sièc le, c'est avec lui q ue les
Fle ury s'étaien t épanou is. Marié à Lucrèce de Ros set ,
f ille de Thomas (de la bra nche des Rosset d e la Vernède
et de Gou rgas), ayant , en 1630, acheté à Jean de Lhom
les seigneur ies de Dio, Valquières, Prades et Vernazobres,
au di oc èse de Béziers (2), il avait été le prem ier de sa fa ­
m ille à prend re la particule. En 1639, il ava it mar ié sa fil ­
le Françoise, richement dotée, à Hercule de Thezan-Sa int ­
Geniez, baron de Pérignan , au diocèse de Narbonne, et
seigneur de Montady, Montblanc, Caussiniojou ls, etc.

Pierre de Fleury avait aussi deux garçons
Pierre-Moïse (alias Pierre) et Jean. Par son testament des
28 janvier 1637 et 16 octobre 1639 (3), il organisa soi ­
gneusement sa succession . Pierre fut son hérit ier univer ­
se l. Apr és son pè re, il fut Trésorier de France et devint
préside nt et doyen d u Bureau des finances de la généra­
lité en même temps q ue Grand -voyer . En 1651, il acheta
la baronn ie de Pér ignan à so n beau-fr ère (4), céda les ter­
res d e Dio à son frère (5) et, en 1661 , devint Conse i11er
d u roi. Il mourut cél ibataire . Testant le 30 décembre
1678 (6 ) il ava it répart i sa fortune et ses charges entre les
enfa nts de son frère. Celui -ci avait rec ue illi de leur pè re
les ch arges de receveur des déc ime s et des ta iIles, fonc ­
ti ons au xquelles il participait déjà et qu'il deva it exercer
deu x ann ées au prof it de Pie rre-Moïse. Marié depuis
1650 avec Diane de Latreilhe il paraissait avoir toutes les
chances d'assurer la descendance grâce à ses nombreux .
enfants qui fu rent, dans l'ordre : Hélène (1651), Gabriel
(1652) , André-Hercule (1653), Henri (1655), Anne
(1656 ), Isabeau (1658) , Jean (1659), Marie (1661),
Jeanne (1662), Joseph (1663) et Diane (1666).

" Nos rech erches sur les anc iens seigneurs de Rocozels et de
Ceilhes, a lliès aux Fleury de Lodève à laf induXVllle siècle , nous
o nt conduit à rassembler, sur la famille du card inal et , surtout,
su r ce dernier , une importante bibl iographie, de nombreu x
documents inédi ts et de trés copieuses notes. Nous pouvons en
dégager des éléments pour illust rer «l'espr it de fam ille» des

Etudes sur l'Hérault, XIII, 7982,3.

Dans so n te sta ment du 26 août 1663 (7) , Jean
de Fleury fit de l'a îné des garçons Gabriel , son hér it ier.
Ce derni er éta it Conseiller en la Cou r des comptes aides
et f inances de Montpellier. Il lui substitua éventuelle­
ment André -Hercule -s' i l n 'était pas homme d' éqlise- et,
à défaut, Henri, le 3e garço n, d it «M. de Prades », prohi­
bant à tous les degré s la d istraction de la q uarte tr ébel ­
lianiq ue (8 ). Divers legs étaient fa its aux autres enfants,
parmi lesqu els Je an, d énommé «M. de Valqu ières » et
Joseph , qualif ié «Cheva lier de Fleury ».

Ainsi Gabr iel cumula les héritages de son oncle
Pierre , qui l'a vait fait légataire universel, et de son père.
Il réunissait donc sur sa tête tous les titres et biens de la
famille, notamment Pér ignan et Dio. Il mourut avant sa
mère en 1693 et, bien que mar ié depuis 1682 avec Mar­
gue rite de Ranchin , il ne laissa pas de postérité.

La substitution ne put pas jouer en faveur de
son cadet imméd iat , André-Hercule , puisque celui-ci
é ta it clerc depuis 1666 et prêtre depuis 1676 (9) . La suc­
cession de Gabriel échut donc à Henri, Trésorier de
France, Conseiller du roi après son oncle Pier re , et lnten­
dant des gabelles en Languedoc. Cribl é de dettes, Gabr iel
laissa it à son frère une situation peu enviable.
Sous la press ion des créanciers, il fallut vendre une partie
de l' hé ritage , en particulier Dio . En 1702 cette seigneurie
fut dévolue à Guillaume de Lhom , descendant de la ta­
mille qui , en 1630 l'ava it vendue à Pierre de Fleury (10).
C'était là un arrangement de Henri de Fleu ry . En effet,
dès l'année su ivante, on le voit re prend re possession des
biens en cau se (11). Jusqu 'à sa mort, il s'efforça, sans y
parvenir, d 'assain ir la situation dont il avait hérité. Il tes­
ta le 3 mai 1713 et mourut peu après sans descendan­
ce (12) .

Aucune autre substitution n 'ayant été stipulée
dans le testament de son père, pourtant prévoyant, et ses
frères cadets , Jean et Joseph, étant d'ailleurs d écédés, il
avait désigné pour héritier le seul survivant mâle de cette

Fleury -et plus particulièrement du prélat lui-mëme-. En bref , il
s'agit de regrouper sous ce t itre J'essent iel de ce qui, des uns
a ux autres, mais à un degré extraord inaire che z le cardinal , a
caractérisé un ardent souci de la prospérité et du prestige farni ­
Iiaux, de la descendance et jusqu'à la pérenn ité d u nom alors que
celu i-ci paraissait irrémédiab lement compromis.
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nombreuse famille, André-Hercule, alors évêque de Fré­
jus depuis 1698, le priant de rendre , à celu i des enfants
de leur soeur cadette Marie qu 'il choisirait, ce qui reste­
rait au décés du prélat. Marie avait épousé, en 1680,
Bernardin de Rosset de Rocozels, seigneur de Rocozels,
de Ce ilhes et de Bouloc, au diocèse de Béziers. Elle lu i
avait donné huit enfants, dont c inq garçons: Jean -Hercule
(1683) ; Marie -Diane (1684) ; Henri et Jean, jumeaux
(1686) ; Marie-Hélène (1688) ; Anne (1689) ; Pons
(1690) et Philippe-Antoine (1691) . Parmi eux, Marie­
Diane, Jean, Marie-Hélène, Anne et Phil ippe-Antoine
étaient morts jeunes ou très jeunes. Leur mère était elle ­
même décédée en 1692 laissant ses enfants à Lodève aux
bons soins de leur grand-mère et de leur tante Diane, reli­
gieuse aux Ursulines de la ville.

Entre temps, André-Hercule avait recueilli la
succession de sa mère, décédée en 1706 (13). Dans son
testament des 10 janvier 1704 et 21 octobre 1706 (13),
désignant son second fils comme légataire, elle lui ava it
recommandé les enfants du se igneur de Ceilhes pour les­
quels elle déclarait éprouver une pa rticulière affection.
Le 11 août 1708, André-Hercule avait bien délégué à son
frè re Henri la charge d'exécuter les dernières volontés de
leur mère , mais Henri ayant d ispa ru à son tour, ces obl i­
gations revena ient désorma is à l'évêque de Fréjus, en
même temps qu'il recueillait tout l'héritage de la famille.

A ce moment, des onze enfants de Je an de
Fleury, il n'en subsista it plus que deux: André-Hercule
lu i-même et Diane , devenue supér ieure du couvent des
Ursul ines.

Nous allons voir comment, aprés s'être trouvé
exclu par avance, en 1663, de la succession paternelle du
fait de son état ecclésiastique , ayant, en définitive, contre
toute attente, recueilli cet héritage, ayant, d 'autre part ,
bénéficié de la succession de sa mère, il réussit, avec au­
tant d'obstination que d 'éclat, à respecter les volontés de
celle-ci et celles de son frère Henri, à sauvegarder le patri­
moine familial et , sans descendance lui -même, à résoudre
le diffic ile problème de la pérennité du patronyme, ce
qui semble l'avo ir obsédé jusqu'à la fin de ses jours.

LA PATIENTE CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE
FAMILLE FLEURY

Les objectifs pr iorita ires : le patronyme, le prestige,
la fortune

L'a îné des enfants de sa soeu r Marie, Jean ­
Hercu le, né en 1683 au ch âteau de Bou loc -lez-Ceil hes,
étai t , en même temps que le neveu, le f illeul de Mgr de
Fr éjus . Comme Pierre -Moïse de Fleury l'avait fa it pou r
lu i-mêm e, le f ut ur card inal s'éta it occupé très t ôt de
l'éducation de cet enfant et l'avait amené tout jeune à
Paris. En 1699, il l'avait fait entre r comme page à la
Petite-Ecurie du roi. Dès la fin de l'année sui vante , Je an­
Hercule éta it désigné pour accompagner Ph ilippe , duc
d' Anjo u, d euxième enfant du dau phin et neveu du futur
Lou is XV, qui allait en Espa gne prend re so us le nom de
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Ph ilippe V, possession de la couronne royale après le dé­
cés de Charles II. Ph ilippe n'avait que 17 ans, comme
Jean-Hercule . Ils étaient compagnons de jeux. Ensuite,
ce dernier fut attaché au duc de Bourgogne, l'un des
autres fils du dauphin ; il le su ivit au x armées, notam ­
ment en Flandre et en Alsace. En 1705, il entra à la 1ère
compagnie des Mousqueta ires. En 1707, il reçut une
compagnie au rég iment de la Reine-cava lerie . Enfin, de
1709 à 1713, à la tête d 'une compagnie franche d'infan ­
terie de fusilliers de Languedoc, il participe à la guerre
des Cévennes ; aprés quoi sa compagnie fut réformée.

C'est donc à ce moment même qu'André­
Hercule de Fleu ry se trouvait confronté aux importants
problèmes famil iaux que nous avons dits. Alors fut déci­
dé le mariage de Jean-Hercule avec Marie de Rey, d 'une
famille de la noblesse de robe de Montpellier, richement
dotée et ayant des espérances financières avantageuses.
Elle était la nièce de Jean Courdurier, sans descendance,
prem ier avocat général en la Cour des aides, comptes et
finances .

En vue de cette union, le 11 août 1714, dans
son château de Bouloc, Bernardin de Rosset de Rocozels,
malade, légua à son f ils ses b iens et droits de seigneurie
(14) . De son côté, l'évêque de Fréjus, qui orchestrait
ces impor tants arrangements, donnait à son neveu la
terre et baronnie de Pér ignan où , en fa it, il l'ava it d'ail­
leur s d éjà chargé de dive rs actes de gestion (15). Il lu i
donna it de plus la maison fam iliale des Fleury à Lod ève
(16) et tous les autres b iens dont il ava it hér ité , tant de
sa mère que de ses frères. La seigneurie de Dio exceptée ,
le nouveau baron de Pérignan recueillait donc l'ensemble
des biens des Fleury . En contre -partie, il devait pay er
un e pension à sa tante Diane et, surtout, apurer les det­
tes de la famille . La dot de sa future épouse allait y pour­
voir .

Après les conventions de mariage du 7 octobre
1714, l'union fut bénie le 10 octobre pa r Mgr de Fréjus
lui-même en l'église de la Providence de Montpelli er. Le
contrat fut notar ié le 6 nov embre (17).

La première pièce du nouvel édi fi ce fam ilial
ains i po sée , Fleury alla it poursu ivre méthodiquement la
construction jusqu 'a u fa îte, soit q u' il bénéf iciât de cir ­
constances heureuses, so it qu 'il les suscitât et , à l'évide n­
ce, cec i fut plus fr équent qu e cela, au fur et à mesure de
la pa tie nte montée du pré lat vers le pouvo ir.

Le 23 août 1715, par un codic ille à so n test a­
ment , à peine quelques jours avan t sa mo rt, so us les in­
f luences d e Mme d e Maintenon , d u ma réc hal de Ville roy,
d u d uc et d e la duchesse d u Maine, Loui s X IV désigna
Fleury comme précepteur d u fut ur roi Lou is XV, alors
âgé de 5 ans 1/2. Ap rès une longue ins istan ce , faisan t
éta t d' ennu is de santé, mais sans do ute aussi tr ès pr éoc­
cupé par ses pr oblèm es fam iliau x, Fleu ry venai t enfi n
d' obt enir d 'être déch ar gé de l'évêch é de Fréju s q u'i l avait
quitté le 17 juill et . Il ava it a lors reç u la co mme nd e de
l'ab bay e de Tou rnu s, au diocèse de Châlo ns.



En 1722, il reçut celle de Sa int-Etienne de
Caen. Le 25 octobre de cette même année, il représenta
l' évêque-comt e de Noyon , pa ir de Fran ce, au sac re de
Lou is XV . En 172 3 , à la mort du ca rd inal Dubo is, 1er
Ministre, il f it confier le go uverneme nt au d uc de Bour­
bo n , se co ntentan t pour lui-mê me de se faire nommer
au x Co nse ils d u roi et de recevo ir la préc ieuse feu ille des
bénéfices qu 'il allait conserver ju squ 'à sa mort.

Le 30 septembre 1723, il fit do n à son neveu
des de rn ières terres qui lu i resta ient de l'héritage fam ilial,
à savo ir Dio, Valqu ières, Prades et Vernazobres (18). Sur
ces revenus, Jea n -Hercule deva it assurer deux rentes,
l' une à son frère Pons, «chevalie r de Rocozels », alors co ­
lonel réf o rmé d'un régiment d'infanter ie, l'autre au cou­
vent des Ursu lines de Lod ève. La même année, Fleury fit
donner à son neveu la charge de gouverneur de Lodève ,
créée pou r la circonstance.

Une grande étape fut alors franchie dans la réa ­
lisat ion des desseins de Fleury. Par lettres pa tentes de
sep tembre 1724 , soulignant la reconna issance qu 'il d e- .
vait à son «cher et féal » précepteur, le roi créa it, au bé ­
néfi ce d u baron de Pérignan , le marquisat de Rocozel s,
réunissant les seigneu ries de Ce ilhes , Rocozels, Bouloc,
Dio , Valquières, Prades et Vernazobres (19 ).

En 172 5 , Fleury devenait grand -aumônier de la
fut ure re ine , Marie Lecz insk a. En juin 1726 , le duc de
Bou rbon exil é , l'ancien évêque de Fr éjus devena it m in is­
tr e d' Etat, c'est-à -dire , en fait, le tout-pu issant 1er m i­
nistr e (20) . La même année, en septembre , il éta it c réé
cardinal en consistoi re secret pa r le pape Benoît X III.

Son filleul reçut, en ma i 1729, les provisions
po ur le gouvernement de Somm ières. Il avait abandon­
né celui de Lodève. Il céda imm édiatement Sommières à
so n frère Pons et, dè s septembre, il recevait le gouverne­
ment d'Aigues-Mortes.

En 1732 , Fleury dev enait 1er aumônier du roi .
Cep en dant, son protégé n'était encore membre d'aucun
des o rdres royaux dont le plus prestigieux était celui du
Saint-Esprit q ui ent raî na it l'octro i de celui de Saint­
Michel et le titre convoité de «chevalie r des ordres du
roi ». Le fameu x «cordo n bleu » fut donc accordé à Jean ­
Hercul e le 13 juin 1734 (21 ).

Ap rès cette minutieuse préparation, l'heure ap­
pr ochai t où le ca rd inal allait pouvo ir pa rachever l'élé­
ment essentiel de sa reconstruction fa miliale, assurant du
même coup la t ransm ission de son no m . Comparé à d'au ­
tr es pr ovinces, le Languedoc étai t peu riche en duchés­
pa iries. L'argument fut-il exploité ? Nous l' ignorons.
Mais, faire at tr ibuer son patronyme à une terre assort ie
d'un ti t re br illant -et transm issible pa r hérédité- était
bien la solution-miracle pour pérennise r le nom. C'est
ainsi qu e, le 7 février 1736, le roi informa son minist re
q u' il lui accordai t cette nouvelle grâce (22) et, en ma rs, il
don na à Ver sailles les lettres patentes ér igeant la baron­
nie de Pérignan , unie au marqu isat d e Rocozels, en

duché-pairie de F leury , au bénéfice de Jean-Hercu le
(23 ). Bien entendu , le ro i rendait encore un vif hommage
aux services rendus pa r le «bien-aimé cousin », à son «ex ­
trême désintéressement et à sa modestie ». C'est le cardi­
nal qu i dût fa ire les visite s d 'usage pour l'enregistrement
aux lieu et place de son neveu, peu encl in à ces démar­
c hes protocolaires. Celui -ci, d 'ailleurs, auss itôt la récep­
t ion du 20 mai terminée , céda son nouveau t itre à son
fils aîné, And ré-Hercule, alors âgé de 21 ans , mestre de
camp du régiment Royal-dragons et Sén échal de Carcas­
sonne et de Béziers, dénommé jusque là «marqu is de
Fleury ». Toutefois , pa r brevet du 30 mai , le roi ma in­
tint à Jean-Hercule le bénéfice des Honneurs de la Cour
et les autres avantages attachés à la dignité de duc (24) .
L'affaire ava it été menée de main de maître et le cardi ­
nal se trouva it désormais avec deux ducs de Fleury
jusqu'à la mort de l'un d 'entre eux.

Les autres objectifs : neveu x et petits neveux,
l'idée d 'une branche cadette.

Mais ce n'est pas tou t , tant s'en faut, dans le
cadre de notre propos. En effet, on peut poser en prin­
cipe , sans aucun risque d 'erreur, qu'au fur et à mesu re de
sa propre ascension et des poss ibilités exceptionnelles
qu'elle lu i offrait, Fleury, jusqu'à la fin de ses jours, se
comport a en vér itable «pate r fam illas » tout-pu issant,
tant à l'égard des frè res de son f illeul que des enfants de
celu i-ci.

Mieux encore, même après sa mort, on se référa
à sa mémoire et aux préoccupations qui avaient été ou
auraient pu être les siennes pour env isager la solution de
certaines affai res de fam ille. C'est à un vér itable testa­
ment implicite du cardinal que semblent s'être sentis liés
tant les proches de celu i-ci que tels hauts personnages de
l'Eglise ou de l'administration royale et jusqu'au roi lu i­
même. Si l'on voulait être exhaustif, le sujet mériterait
un gros volume. Essayons toutefois de donner un bref
aperçu de ce qu'il advint de to us ceux qu 'ensemble il
faut bien appeler «les héritiers de Fleury».

Les autres neveux

Nous l'avons vu, parm i les huit enfants de Marie
de Fleury et du seigneu r de Cei lhes, cinq d'entre eux
moururent jeunes ou très jeunes. Au début du XVIIIe si­
ècle , il ne restait plus, outre Jean -Hercule, le futu r d uc,
que ses frères Henri et Pons.

Henri (1686 -1748), dit «l'abbé de Ceilhes », fut
chanoine de Lodève pui s archid iacre de 1718 à 1729. En
1721, il reçut la commende de l'abbaye de So rèze , au
d iocèse de Lavau r, puis , en 1729, celle de Saint-Sernin
de Tou louse qu ' il conserva jusqu'en 1740. En 1721 ,
nous voyons son oncle int ervenir d irectement auprès du
pape Innocent X III en faveu r du nouve l abbé de Sorèze
«dé po urvu de fortune pour payer les premiers frais »
(25) . Rappelons que c'est le cardina l qu i détena it la
feu ille des bénéfices. Reconna issons toutefois qu'il ne cé­
da pas aux démarches pressantes du clan -Fleury de Lodè-
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ve, e t notamment à celles de Pons, fr ère de l'abbé, pour
fair e attribuer à ce dernier le siège de la ville épisco pa le
vacant. Pour d es ra isons de haute politique, liées à la cri­
se janséniste dans le di ocèse, Fleu ry pr éféra fai re dési ­
gner, en 1733, Sou illac, é t ranger à la province (26) .

S'étant dém is de Sorrèze , l'abbé de Ceilhes fut
pourvu , e n 1740, de l'abbaye de Froidmont, au d ioc èse
de Beauvais . Il mou rut à Paris en 1748.

Pons (1890·1763), qualifi é d 'abord «c hevalier
de Rocozels », f it une longue carr ière militaire . Sous­
lieutenant d'infanterie en 1708 , il devint colonel en
1722 ; gouverneur de Lunel en 1723 ; de Castres en
1726 ; du fort de Brescou, au large d'Agde, en 1728 ;
brig adier des armées du roi en 1729 ; gouverneur de
Sommières après Jean -Hercule la même année ; com­
mandant du diocèse de Lavaur en 1730 ; maréchal de
camp l'année suivante ; commandeu r de l'Ordre de Saint ­
Louis en 1732 ; lieutenant gén éral en 1736 et, la même
année , gouverneur du Roussillon, de la Ce rdagne et du
fort de Montlouis. Il fut promu qrand-croi x de Saint­
Lou is en 1737, avec pension. On le voit, ici et là, sollici­
ter le cardinal ou explo iter le prest ige de ce dernie r dans
le Lod évois. Ap rés l' élévation de son frère aîné à la
d ign it é de duc, il pr it le titre de «ma rq u is de Rocozels »
et mourut en 1763 , sans postér ité (27) .

Lors de la mort du cardinal, dans le cad re des
b ienfa its accordés par le ro i à sa fam ille, M. de Rocozels
avait reçu une pension annuelle de 4 000 livres .

Les petits-neveux

Le card inal de Fleury mou rut le 29 janvier
1743 , âgé de 90 ans . Son exceptionnelle longévité et sa
présence effect ive aux affai res d ura nt ses vingt dernières
années lui permirent d'aider plu s encore ses petits­
neveux, d esce nd ants de Jean -Hercule.

Là, il n'eut que l'emba rras du choix pu isque
cette génération compta neuf enfa nt s, presque tous ar­
rivés à l'âge adulte, soit , dans l'o rdre: André-Hercule
(1715), déjà ci té ; Pierre -Augustin-Bernardin (1717);
Henri-Marie-Bernardin (1718) ; Marie -Diane-Antoinette
(1721) ; Guillaume-Jean -Ignace (1723) ; Philippe­
Antoine (1725) ; Jean-André-Hercul e (1726) ; Pons­
Franço is (1727) et Gabrielle-isabeau -Thérèse (1728).
Seul Ph ilippe-Anto ine mourut jeune.

Il nous faut revenir su r André-Hercule, hér it ie r
de son père , ca r il bén éficia ampl ement des bie nfai ts de
son grand -oncle et représenta l'apogée de la famille des
Rosset-de-Rocozels devenus Fleury jusqu'à leur ex ti nc­
t ion en 1815 .

Enseigne en 1726 dans le rég iment d'Angoûmois­
infan ter ie que commanda it alor s son oncle Pons, il de ­
vint par la su ite colonel de ce rég iment. En 1734, il éta it
mestre de camp du Royal -dragons et, la même ann ée,
Sénéchal de Carcassonne et de Béziers ; en 1736 , d uc et
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pai r de Fleu ry su r la démi ssion de son pè re ; en 1737,
gouverneur d e la Lorra ine et du Barrois; en 1738 , gou ­
verneur de Nancy (28) ; e n 1741, 1er gentilhomme de la
ch ambre du ro i ; maréc hal de cam p en 1744 et
1ieutenant -général e n 1748. A la mort d e son père, en
1748 , il fut mis e n poss ession du duché de Fleury et
recueill it e n su rvivance le gouvernement d 'A igues­
Mortes . Grand ba illi de Nancy en 1752, il fut fait ch eva ­
lier des o rdr es du roi l'année su ivante.

En 1735 , il avait ach eté , pour 450 000 livres, la
terre et seigneurie de Florange , dans la génér alité de
Metz, réuni e peu avant au domaine royal par d ro it d 'au­
bains (29).

Le 6 ju in 1736, après un contrat de mar iage si­
gn é par les souverains et les pr inces du sang, il avait
é po usé Anne-Madeleine de Monceaux-d 'Au xy, fille uni ­
que du marquis de ce nom, seigneur d'Hanvoile, de
Saint-Samson et de Martincourt, dans le Beauvaisis. Sa
mère, née de La Grange-Trianon éta it richement pou r­
vue. A cette occasion, le pè re du marié avait soigneuse­
ment stipulé les substitutions évent uelles pour les des­
cendants mâles du jeune couple, tous étant tenus, bien
év idemment, de porter le nom de Fleury (30). Le ma r ia­
ge fut cél ébré à Issy , chez le cardinal, et béni par celui -ci.

Le jeune duc de Fleury et sa femme, devenue
dame du pala is de la reine en 1740, bénéfic ièrent de mul ­
t iples grâces et d es success ions familial es. Vers 1770
leurs revenus annuels éta ient supérie urs à 265 000 livres.
Ils avaie nt un grand hôtel à Paris, ru e Notre-Dame des
Ch amps , et d'au t res à Ve rsailles, Compiègne et Fontaine­
bleau. Leu r fortune éta it considérable (31). Ils eurent
neuf enfants, dont seulement d eux garçons.

Les deu x fils cad ets de Jean -Hercule, Pierre ­
Augustin -Bernardin et Henri-Marie -Bernardin furent
ame nés très jeunes à Paris par leur grand -oncle qui les
destina à une car rière ecc lésiasti q ue. N'ayant entre eu x
qu' u n éca rt d'âge d' u n an, leu rs ét udes se dé ro ulèrent si­
multan ém ent sous l'étroite su rveillance de Fleury . Pour
se d istinguer l' un de l'autre , ils se dénommèrent d 'abord,
le pr em ier, «a bbé de-Rocozel s», le seco nd «abbé de
Ceilhes-de-Rocozels » (32). Mais, à partir de la c réat io n du
duché, on ne les co nnut gu èr e q ue so us le nom d'«abbés
de Fleury ». A ce moment, e n effe t, les uns -la famill e - pa r
reconnaissan ce et vanité , les a ut res -les cour t isans- pa r
flago rn erie à l'éga rd du cardinal, désignèrent uniform é­
ment les Ros set-de -Rocozels so us le seul no m de Fleu ry
qu i écli psa tous les autres, mê me celui de Roco zels, le
seu l pourtant d 'orig ine féo dale (33 ).

Ju squ 'à la mort d e leur protecteu r, ce fut, pou r
les d eu x abbés , la collection d e bén éfi ce s, d'ai lleurs re la­
t ivem ent modest es. Pou r l'a în é, l'abbaye de Lo ngpon t,
au diocèse de So issons, pui s ce lle de Buzais, au di ocè se
de Nantes. Pou r son f rèr e, cell e de Bo scherville , au d io­
cè se de Rouen ; u n ca nonica t «in mi nor ibu s» à Notre­
Dam e de Pari s (il avait 15 ans ) ; l'abbaye de Ro yaumon t ,
a u d iocèse de Beauvais, ce lle de Rebais, au diocèse de



Le Cardinal de Fleury : Gravure de P. Drevet, d 'après le por t rait de Hyacinthe Rigaud (Musée F leury , Lodève) .
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Meaux ; enfin une charge de maître des requêtes à la
maison de la reine . Après que l'aîné eut reçu le bonnet
de docteur en théologie, il fut question de le nommer,
avec dispense d'âge, à l'évêché de Laon et même de lui
donner le chapeau de cardinal à la disposition du roi de
Pologne. Mais il paraît que Fleury s'y opposa de peur
d'être accusé de népotisme... (34).

A la mort du cardinal, les deux abbés furent ses
légataires universels. Ils en retirèrent peu de profit direct,
car la succession était extrêmement modeste et grevée de
charges au profit d'oeuvres pies, de serviteurs et de mem­
bres de la famille; mais le prestige du défunt rejaillit di­
rectement sur eux et les accompagna tout au long de leur
carrière ecclésiastique.

Le roi leur proposa les abbayes dont bénéficiait
le cardinal (Tournus et Caen). Ils se récusèrent; par mo­
destie ou habileté, se déclarant suffisamment pourvus.
Dès la redistribution des charges de Fleury et les mutations
qui en résultèrent, l'aîné des abbés devint 1er aumônier
de la reine (dont le cardinal avait été grand-aumônier) .
En 1747, il fut évêque de Chartres , un siège très recher­
ché en raison du voisinage de la capitale. En 1774, il
devait devenir grand-aumônier de Marie-Antoinette,
après avoir été son 1er aumônier quand elle n 'était que
dauphine . Quant à son frère, il monta sur le siège archi­
épiscopal de Tours en 1750 et fut appelé à celui d'arche­
vêque-duc de Cambrai en 1774, là où Fénelon s'était
illustré (35).

Le 4e petit-neveu du cardinal était Guillaume­
Jesn-Iqnsce , dénommé d'abord «marq uis de Pér ignan »,
puis «marquis de Fleury» quand son frère aîné prit le t i­
tre de duc. Comme celui-ci, il fut engagé dans la carr i­
ère militaire. En 1735, il éta it cornette au régiment
Hoval-draqons dont son frère était mestre de camp. En
1738, il fut lui-même mestre de camp d'un régiment de
cavalerie de son nom (l'ancien Saint-Sylvestre). Après de
brillants débuts aux armées, il fut tué à la bataille de
Dettingen le 27 juin 1743.

A la mort du cardinal, le roi lui avait alloué
3 000 livres de pension, 7 000 livres de rente foncière et
25 000 livres d'argent . Ces divers bienfaits étaient en rap­
port étroit avec le projet qu'avait fait son grand -oncle de
le marier pour fonder, par précaution , une branche ca­
dette de son nom. Nous reviendrons plus loin sur ce su ­
jet, caractéristique des préoccupations de Fleury (36) .

Nous avons vu les 2e et 3e f ils du premier duc
de Fleury qualifiés indistinctement d' «abbés de Fleury»
dans leur jeunesse . Leurs deux derniers frères devinrent,
dès leur bas âge, les «chevaliers de Fleury ». En effet, uti ­
lisant les multiples cordes de son arc, le cardinal d irigea
vers l'Ordre de Malte, dès 1729, Jean-André-Hercule et
son cadet Pons-François . Ils avaient respect ivement 3 et
2 ans . Par dérogation du Saint-Siège, il les f it admettre
«de minorité» et «chevaliers de justice » (Ce dernier
qualificatif était réservé aux descendants de familles
chevaleresques).
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L'Ordre de Malte jouissait d'un grand prestige.
Pour les grandes familles, il était flatteur que tel ou tel
de leurs garçons y fût reçu, surtout très jeune . C'était
la confirmation, par l'Eglise elle-même, d'une ancienne
noblesse, suivant des règles, strictes en principe, mais
auxquelles des dérogations étaient possibles (37) .

L'Ordre échappait à tout autre hiérarchie reli­
gieuse que celle du pape. La France était devenue son
principal soutien . (38). A l'égard du trône, le Grand­
Maître n'ava it donc rien à refuser au cardinal de Fleury
et l'ambiguïté était grande entre le rôle du ministre
d'Etat parlant au nom du roi et le prélat intervenant en
faveur de ses petits-neveux. En relation directe, tant avec
les Grands-Maîtres qu'avec les Pontifes, ses désirs avaient
les meilleures chances d'être exaucés. Dès lors, quoi
d'étonnant à ce qu'il ait obtenu, pour les jeunes cheva­
liers, toutes les dérogations imaginables aux multiples rè­
gles de l'Ordre? Même après sa mort, son souvenir sou­
tint efficacement la carrière de ses protégés.

En pr incipe, le lieu de naissance déterminait la
Langue Ic'est-à-dire, la Province) de la Religion où le
postulant pouva it être adm is, soit, en l'occurrence, la
langue de Provence pour les deux enfants . Fleury n 'en
obtint pas moins, pour l'aîné d'entre eux, la réception à
Paris, dans la Langue de France. Malgré leurs débuts si­
multanés dans l'Ordre et hormis un bref passage en
commun dans la Marine royale, les deux chevaliers eu­
rent des carrières fort différentes .

En 1732, le cardinal obtint , pour Jean-André­
Hercule, une dérogation lui permettant de recevoir des
commanderies magistrales et autre commanderie de grâ­
ce, bien que reçu de minorité et absent du couvent de
Malte (39). En 1740, à 14 ans, le jeune chevalier fut
pourvu de la commanderie magistrale de Salins, en
France-Comté, de peu de rapport . Puis, en 1743 «con­
formément aux instructions du ro i et aux dispositions
faites par feu S.E. Mgr le cardinal de Fleury» (40), il
abandonna la commanderie de Salins à son frère et reçut
celle du Piéton, dans le Hainaut (41). Celle-ci, fort im­
portante depuis le X IVe siècle, ava it été choisie pour êt re
la Chambre magist rale du Grand-Prieur é de France. Jus­
qu'en 1777, où elle perd it la commanderie de Valencien ­
nes , elle groupait tous les établ issements de l'O rdre situés
dans le Hainaut et le Cambrésis . Sur ses revenus , le che­
valier de Fleury deva it payer une rente de 6 000 livres à
son frère cadet, moins bien pourvu .

Cependant, malgré sa qual ité de commandeur
de Malte , Jean-André fut surtout un officier du roi , très
actif, perpétuellement en campagne . Dés 1738 , il appa­
raît comme cornette au régiment Royal-dragons , où le
2e duc était mestre de camp. En 1739, les deu x cheva­
liers de Malte étaient gentilshommes-gardes de la Mar ine
royale à Toulon. C'est alors qu'ils entrepr irent en sem ble ,
de 1739 à 1741 , deu x campagnes de caravanes au co urs
desquelles ils dev inrent ense ignes de vaisseau (42 J. Durant
cette pé riode, o n relève , dans les arch ives de la Marin e ,
les nombreux comptes-ren dus que le card inal se fa isait



envoyer sur les faits et gestes de ses petits-neveux (43).
Jea n -André ne fit que deux caravanes . Il fut d ispensé des
deux autres qu i étaient pourtant obligato ires.

En 1743, ap rés la mort de Fleu ry, on le retrou­
ve, su r au torisation spéciale, reve nu dans l'ar mée de terre
et cap ita ine au Royal-<lragons , en même temps qu 'il
prend possess ion de Piéton . L'année su ivante, il est colo­
ne l d 'u n régiment d 'infanter ie de son nom (l'ancien
Beauffremont ) (44) ; en 1749, br igadier d'un régiment

de ca valer ie éga leme nt de son nom (l'ancien Vaubrun)
(4 5) ; e n 1761, mar échal de camp. En 1763, il reço it le
gou vernement de Montlou is à la mort de son oncle Pons.
En f in , en 1780, il devient lieuten ant-général.

Il mourut l'année suivante encore chevalier non ­
profès. En effet, depu is l'âge -limite, f ixé à 26 ans, pour
pr o no ncer les voeu x , il ava it continuellement obtenu
d es prorogations de délais tout en ayant bén éficié d'une
tr ès im po rtante commanderi e dont l'annate n'avait mê ­
me été payée que sur la successio n du cardinal (46).

y avait -il eu prescience de la part de ce lu i-ci?
C'est b ien poss ible. En effet, les papiers d es chevaliers
de F leury contiennent des lettres, comptes et suppu ta ­
t io ns éch angés , d 'un e part entre les d eux c heva lie rs ,
d 'a utr e pa rt entre chacun d 'eux et leur mè re, la
duchesse-do uairière, qu i ne de vait mou rir qu 'en 1778 et
q ui, jusq ue là , semble avo ir jo ué un rôle bé né fiq ue da ns
la cohés ion de la famille et l'accompl issement des so u­
hai ts in t imes du card ina l défunt. On voit q ue le prélat
avait ' e nvisagé le mariage du jeune marqu is de Fleury ,
Gu illaume-Jean -Ignace , avec le souci de fonde r une bran ­
chette cadette. En janvier 1743, Fleury éta it mort avec
cet espo ir, ma is le décés d u ma rq uis quelq ues mo is plus
tard ava it ru iné ce projet (47) . Il apparaît, de 1756 à
1768 , que plu sieurs partis fur ent proposés au comman ­
de ur de Fleury. Le roi et le Grand-Ma ître de Malte
étaie nt informé s et il étai t convenu que Piéton rev ien ­
drait à Pons-François e n cas de mar iage de son frère au ­
qu el il versera it une rente.

Après beaucoup de te rgiversations, le projet
éc hou a , le commandeur jugeant en déf init ive que les
pa rt is proposés ne lu i convenaient pas plus que les ar ran ­
gemen ts fi na ncie rs envisagés , ajoutant que, d'a illeurs, le
no m de sa ma ison étai t «b ie n assuré par les enfants du
duc de Fleu ry » ce q ui ren da it inuti le <d 'amo ur de fa ire
une secon de br anche de précaution » (48) .

Le plus jeune des cheval iers de Fleury, Pons­
François, eut , vis-à -vis de Malte , une ca rr ière beaucoup
plus orthod ox e . Il fut même un pe rso nnage h isto riq ue de
l'Ordre et fut connu , à pa rtir de 1753, sous l'appel lati on
de «ba illi de Fleu ry ».

Ap rès les prem ièr es caravanes faite s en compa ­
gnie de son frèr e, il resta da ns la Marine ro ya le et, e n
1746, devint lieutenant de vaisseau. Entre tem ps, nous
l'avons vu , il ava it succ éd é à son frè re à la commanderie
de Salins et obte nu un e rente sur Piéton. Ce fut une

occasion pour le Grand -Maître de lui di re l'extrême con­
sidération qu'il avait pour feu le cardinal de Fleury. En
175 1, il po sa sa cand idature pour le généralat des ga lères
de l' Ordr e. Début 1753 , il fut fait grand-croix de Malte,
et ba illi , avant même d'avo ir prononcé ses voeu x , ce
qu' il f it le 27 ju illet suivant.

En 1754, il se fit mettre en congé défi nitif de
la Marine roya le et, en janvier 1755, commença à rem ­
pl ir les fonc t ions de gén éral des galères. Il se d ist ingua à
p lus ieurs reprises dans ce grade jusqu 'à la fin de 1756 :
ambassade extraord ina ire du roi de France auprès de
celui des Deux-Siciles (49) , a ide à Tun is contre Alger,
prise de vaisseaux Turcs, combat victorieux contre les
corsai res algér iens, et c . (50) .

Début 1757, il rentra en France pour s'occuper
de sa commanderie de Salins, fut admis aux Honneurs de
la Cour et, e n août, reçut la com manderie de Bordeaux.

En 1760, il fut adjoint au baill i de Froulay ,
ambassadeur de l'Ordre auprès de Lou is XV . Etant don ­
né les rapports ét ro it s entre Malte et la France , cette re ­
p résentation éta it essent ielle. En 1761 , le ba illi rempl it
avec succès une importante m ission en faveur des re la­
t ions réc ip roques entre Malte , les Tu rcs et Louis XV. En
1767, il succéda au ba illi de Frou lay en qua lité d'ambas­
sadeur et fu t fai t commandeu r de l'ordre de Sa int-Lou is
(51 ).

En 1769, la commander ie de La Feu illée, dans
l'évêché de Cornouail les, lui fut attribuée , pu is, en 1773,
celles de Chantra ine, de Va illampont et de T irlemont ,
toutes tro is dans le Brabant.

Résidant à Par is, avec son frère, rue de la Made­
le ine de la Ville-l'Evêque, il mena it grand train pour ten ir
son rang d 'ambassadeur et, ma lgré ses revenus, on le voit
solliciter son frère , apparemment m ieux a rgenté que lui
(52).

Lor s de la mort du card ina l, chacun des cheva­
liers de Fleury ava it reçu 2000 livres de pension.

Les petites -nièces

Dans son souci de forger de toutes pièces une
nouvelle famill e , le cardinal ne se contenta pas de pr o ­
mouvoir les descendants mâles de sa soeur , à la Cou r ,
aux armées du ro i, au gouvernement des prov inces et des
places ou dans la Relig ion . Il s'em ploya aussi à doter,
d irec te ment ou non , ses petites-nièces , à le ur trouver des
a lliances de choix, flatteuses pour l'amo ur-p ro pre fam i­
1ial et rich es d'esp éran ces .

Dans les m ilieux de la Cou r on conna issa it
Marie-Diane-An toinette (alia s Marie -Anto inette) et
Gabrielle-Isabeau-Thérèse, les filles du 1er Duc de Fleu­
ry, sous le nom de «Melles de Fleury», mais cette quali ­
f ication valut surtout pour la plus jeune d'entre elles.
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Le 12 janvier 1734, à 13 ans, Marie-Antoinette
fut mari ée à Franço is-Raymond, vicomte de Narbonne­
Pelet, mestre de camp réformé à la suite du régiment
d'Orléans-dragons. Du point de vue de la famille , c 'était
une union de prestige. En effet, les auteurs font généra­
lement remonter l'origine des Narbonne-Pelet au x an­
ciens vicomtes de Narbonne, certains même jusqu'à
Charlemagne. Le vicomte éta it le fils aîné et l'hérit ier du
représentant de la branche de Combas et Fontanès , au
diocèse de Nîmes.

Dans le contrat de mariage, le cardinal consti ­
tuait à sa petite-nièce une dot de 50 000 livres aux­
quelles il ajouta en 1742 un don de 150 000 livres pour
soulager l'hérédité des parents de la jeune femme (53) .

Dés le 1er février , le vicomte entrait aux Gardes
du roi avec rang de mestre de camp de cavalerie. En
1736, sur démission en sa faveur de l'oncle de sa femme,
Pons, le 2e marquis de Rocozels, il fut pourvu du gou­
vernement de Somm ières , à proximité de ses domaines
familiaux. En 1745, il devait devenir mar échal de camp
et, en 1750, lieutenant général.

A la mort du cardinal, dans les arrangements dé­
cidés pour sa famille, le roi avait accordé une rente fon ­
cière de 6 000 livres et 1 000 écus (3 000 livres) de rente
viagère à la vicomtesse de Narbonne. Celle-ci mourut en
1754, sans enfant.

Le mariage de Gabrielle-Isabeau est à considérer
à la lum ière des relations étroites et de longue date qu i
existaient entre Fleury et la famille de La Croix de Cas­
tries. Celle -ci était fort ancienne en Languedoc. Son ori ­
gine remonterait au x anciens comtes de Montpellier ou
aux Croisades. Saint-Roch de Montpellier aurait été fils
de Jean de La Croix, gouverneur de la ville au XIVe siè­
cle . Quoi qu'il en soit, c'est Guillaume de La Cro ix, pré­
sident de la Cour des aides et sénéchal de Montpellie r
qui, en 1495, acheta la baronnie de Castries. Il fonda
plusieurs branches , dont celle des barons de Castries, de­
venus marquis en 1634.

Dans sa jeunesse, Fleury compta it parmi ses
protecteurs le cardinal de Bonzi , ancien évêque de Bé­
ziers et archevêque de Narbonne, devenu grand-aumônier
de la reine. L'une des soeu rs de ce prélat avait épousé, en
1664, René-Gaspard de La Croix, ma rqu is de Castries
(54) . A Paris, Fleury était reçu chez les Castr ies et lié
d'amitié avec le neveu de Bonzi, Armand-Pierre, abbé
comme lui . Ce dernier était devenu archevêque d'Albi et ,
en 1728, il avait recueilli les trois enfants de son frère,
devenus orphel ins en bas âge. Après son père, l'aîné prit
le titre de marquis de Castries, la lieutenance du roi en
Languedoc et les gouvernements de Montpellie r et de Sè­
te. Comme son frère, le cadet fut orienté vers une carriè ­
re militaire. C'était Charles-Eugène-Gabriel, comte de
Charlus, du nom de son grand-père maternel. A ses dé­
buts, Fleury l'avait aidé et il avait été entendu entre les
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deux prélats que le jeune Castries épouserait Melle de
Fleury. L'arrangement étant ainsi conclu -en dehors des
deux principaux intéressés, comme il arrivait souvent à
cette époque dans les grandes familles- les dispositions
furent prises en vue de sa me illeure réalisation. Le roi en
était informé et le contrôleur général des finances Orry ,
ami de Fleury, y était étroitement associé. La mort du
card inal, survenue le 29 janvier 1743, ne fit que retarder
l'accomplissement du projet.

Entre temps, l'aîné du jeune Castries était lui­
même décédé, sans postérité. Avec lui s'éteignait donc la
branche aînée. Le cadet recueillit le titre de marquis.
Vers la fin de l'année, malgré le secret dont on avait vou­
lu entourer les intentions du cardinal de Fleury, on en
parlait beaucoup dans les milieux de la Cour. En dépit
d'une forte compétition, le ro i donna au ma rquis la lieu ­
tenance et les gouvernements de son frère en Languedoc.
Plusieurs autres partis avaient été proposés au jeune Cas­
tries ; mais "archevêque d'Albi fit comprendre à son ne ­
veu, à peine de retour de la campagne de Bohême, qu'il
ne pouvait refuser Melle de Fleury. Lui n'avait que 16
ans ; son gouvernement de Montpellier allait lui apporter
22 000 livres de rente . Quant à elle, à 15 ans, elle avait
une dot considérable de 477 000 livres, dont 110 000 en
deniers, et la terre de Dompierre, en Aunis, qu i lui avait
été engagée par le roi pour 120 000 1ivres le 17 mai 1740.
A la mort du cardinal, elle avait reçu une pension de
60 000 livres sur la charge de chancelier de la reine (55).

Le contrat de mariage fut signé par le roi le
15 décembre . La cérémonie se déroula le 22 décembre ,
chez le duc de Fleury, frère aîné de la mariée, en son hô ­
tel «d ' Ho llande» , sur le quai . C'est l'aîné des abbés de
Fleury, 1er aumônier de la reine, qui bén it l'union (56) .

Dés le 26 mars suivant, le marquis de Castries,
jusque là lieutenant, ' fut nommé mestre de camp­
lieutenant du régiment du Roi-cavaler ie. Sa carrière mili­
tai re fut extrêmement active et br illante, le conduisant
jusqu'au ma réchalat en 1783. Nommé, en 1780, ministre­
secrétaire d'Etat de la Marine, il se d istingua notamment
dans l'aide de la France à la guerre d'indépendance amé­
ricaine. Il démissionna de cette charge en 1787. Sa fem­
me avait été parmi les dames de la Cour, d'abord dans la
compagnie de Madame, puis dans celle de Mme Adélaïde.

Se sentant menacé, le maréchal de Castries quit­
ta Paris dans la nuit du 13 au 14 ju illet 1789. Au cours
de son émigration, on le voit, ici et là, toujours trés actif.
On le retrouve dans l'entourage immédiat du comte de
Provence devenu Louis XVIII, en juin 1793. En 1796, il
se fixa chez son ancien adversaire, le duc de Brunswick, au
château de Wolfenbütel, où il mourut le 11 janvier 1800.
Sa femme le suiv it dans la tombe le 25 mars. Ils étaient
mari és depuis 57 ans (57). Ils avaient eu deux enfants :
Arrnand-Charles-Auqustin qui, après avoir été duc à bre­
vet en 1784, fut fait duc et pair à la Restaùration ;
Adélaïde-Marie qu i devint vicomtesse de Mailly en 1765.



LA FIN DU REVE DE FLEURY

Si , après la mo rt d u card ina l, les pe t its -neveux
co nt in uèren t à pro spére r sur leur lan cée , co mme nous
l'a vo ns vu , seu l le p rem ier d'e ntre eux , le 2e d uc d e Fleu ­
ry , eut la po ssib ilité d'assurer la tran sm issio n d u ti tre et
d u no m , avec d eu x garçons, le 5e et le ge de ses neuf en ­
fan ts.

L'a îné, des t iné à lu i succéd er, André-Hercule­
A lexandre, m arq uis de Fleu ry , naqu it en 1750. Mestre
d e cam p d u Ro yal-dragons, il était promis à u n brillan t
a venir , ap rès un riche mariage (58). Mais il se révéla ê tre
un no ceur e t u n jou eu r incor r igib le, se livran t à des «d is­
sipa t io ns prodigie uses » (59 ). En 1773 , il avai t pe rd u
400 000 livres, 8 00 000 en 1775. Bien q ue fa isant lar ­
gement appe l à la fortune de ses par ents et à ce lle de
sa femme , il en éta it rédu it à se fa ire aider par sa m aî ­
t resse (6 0) .

En 1778 , la marqu ise o bti nt u n juge me nt de sé ­
para t io n des biens (6 1). Excéd é, le d uc exigea de so n fils
qu ' il aille servir «au -de là d u cap d e Bo nne -Espérance »
pour s' éloigner de la m e ute d es créan cie rs e t éviter un
lo ng empr ison nemen t (6 2 ). Au début de l'ann ée 1779,
a vec l'a id e de so n o nc le le marqu is d e Cast ries, le ma r­
q uis de Fl eu ry s'emba rqua à Brest sur « Le Sév ère », pour
l' Ile de Fr ance (63) en q ua lité de colonel à la su ite de
l' a rm ée de Suffren . Il mou rut de ma ladi e le 20 ao ût 1782,
à bord d u navi re « Le com te de Mau repa s» , au lar ge de
Pondichéry (64 ). Sa femme m ou rut en 1784 (65) .

Ils la issa ient deu x je u nes enfants : And ré­
Hercule -Marie -Lou is, né en 1770, devenu ma rq uis de
Fl e ury à son to ur, et Marie-Maxim ilien -He rcu le , comte
de Fl eu ry , né l'année su ivante. En 178 5 , le ro i le ur ac­
corda un e pe nsio n d e 10 000 livres à pa rtager et réversi ­
ble au su rvi vant en cas d e d écés de l'un d'eu x (66).

La situation f inanc ière étant catastrophique,
da ns l'intérêt d es e nfa nt s, le d uc fit prendre un arrêt e n
Con seil d'Etat le 15 juillet 1786 pour évite r l'afflux d es
créa ncier s (67). Mais il fallut vendre aux enchères la nue­
proprié té d es impo rt an ts bie ns du bailliage de Provins
que la mè re d u marquis avait légu ée à celu i-ci lor s de so n
mari age e t dont ce dernier ava it lui -même d o nné une
partie (Le Plessis au x To urn el les) à so n f ils a în é (68 ).

Cependa nt, dès 1785, d ans la perspective de la
suc cession du d uc de Fleu ry -il avait a lors 70 ans- so n
héri tie r présomptif, A ndr é-Hercute-Msrie-Louis, fut ma ­
rié à Anne-F rançoise-A imé e de Franquetot de Coigny ,
f ille du comte d e ce nom, maréchal de camp et cheva lier
de Mme Elisabeth. Ils avaient 31 ans à eu x deux. Sorti
de l'Ecole militaire, le jeune marquis était so us-lieute na nt
da ns l'anc ien régiment de son père .

Les doma ines d e sa m èr e éta ie nt déjà hypothé­
q ué s. Ce fu rent ses grands-parents, le duc et la duchesse ,
q ui firen t les apports importa nt s énumérés dans le con ­
trat d e mariage d u 7 d écembre 1784, approuvé pa r le
roi, et s'engagèrent à sub ven ir aux d ép enses du jeune-

mé nag e pendant deux ans, le marqu is éta nt co nfir mé
dans sa q ua lité d' héri tier d u 2e duc. Q uan t à Aim ée de
Coign y , ayan t pe rd u sa mère dé s l' âge de 6 ans, élevée
d an s la frivo lité par la m aît resse d e so n pè re , la princesse
de Roh an-Gu ém én ée , e lle appor ta it d ' impor ta ntes pers­
pectives d'hér it ages, enviro n 28 000 livre s de revenus,
20 000 l ivres de .d iamants et un tr oussea u de 15 000 li­
vres (69) .

Ils s' ins tal lè rent dans l' im posant hô tel d u duc
de Fleury, rue Notre-Dame des Cham ps. Ce f ut a ussitôt
la grande vie, à la Cou r e t, surtout, à la ville . La séd ui ­
sa nte marquise comme nça avec Lau zun la séri e de ses
a vent ures amoure use s. Son mar i, sans do u te marqué par
l' hérédi té , se lança da ns le je u e t les d ettes s' ac cum ulè­
re nt . Il fallut engager ju squ' au x bijou x d e sa femme (70).

Son gra nd-père mourut enf in le 13 avri l 1788.
Le marqu is é ta it a lors ca pi ta ine au régim ent Mestre d e
ca m p-cavalerie. Il succéda a u vieu x d uc dans la charge d e
1er gen tilhomme de la chambre le 4 mai sui vant (7 1 ) ;
mais, étan t donné les proc éd ur es, il ne bé né fic ia de la
substitutio n du d uché-pairie que le 2 1 fév rier 1789 (72 ).

La Rév o lution étai t là . Il l' abo rd a, enfi n riche,
m ais b ien fra gile, n 'ayant même pas e u le temps de se
faire recevo ir po ur la pa irie a u Parlem ent. Il émi gra en
1792, di vorça e n 1793 à la deman de de sa femme do nt
les aventu res se poursuiva ient sa ns ce sse , devint colonel
de dragon s, l'un d es proches du comte de Provence sur
les chemins de l'exi l, fut mê lé au x fam euses n égociations
se crè tes de Hambou rg avec Bar ras (73) et se d ist ingua à
Va rsovie e t à Mittau pa r so n inco nd ui t e (74) . Rej eté par
Lou is XVIII à cause de sa passion d u jeu et d e ses dettes,
il rentra peu glo rieuseme nt à Par is, so us l' Emp ire en 1808
et m ou ru t sans descendance en 1810 (75 ). Tous ses d o ­
maines avaient é té vendus comme Biens nationaux.

Son fr ère, Marie-Maxim i lien-Hercule, comte de
Fleury, é ta it mort sur l' échafaud le 29 pra irial de l'An Il
(17 juin 1794), dans la cél èbre «fournée » dite des «che­
mins rouges » (76).

A la Restauration , leur oncle paternel, André­
Joseph-Arsène, vicomte de Fleury , g e enfant du 2e d uc,
fut nomm é le 4 juin 1814, au 22e rang des 154 ducs et
pa irs à vie dest iné s à composer le Chambre des pa irs
(77). Bien que mari é depuis 1798 (78), le 4e duc de
Fleury mourut sans d escendance le 17 ja n vier 1815, des
su ites d'un acc ident de ch eval (79).

A insi s'éteignit la famille des Rosset de Roco ­
zels, devenue Fleu ry par la volonté du cardinal un siècle
plus tôt.

EPILOGUE

Nous avon s d éj à, ici-mê m e, abordé certains as ­
pects du caractère de Fleury (80). La conclusion de cette
étude nous conduit, tout n at ure lleme nt à re ven ir sur ce
sujet complexe. Comment concilier , en effet, la simplici -
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té, la modestie, le désinteressement que , par exemple,
Saint-Simon et Voltaire -esprits avisés s'il en fut- se plu­
rent à reconnaître chez le cardinal avec les immenses
bienfaits qui échurent systématiquement à tous les mem­
bres de sa nouvelle famille? A l'évidence, la réponse à
cette question ne peut être que fort nuancée.

La simplicité de vie du prélat, fut généralement
reconnue. Habitué jusqu'à son épiscopat et, surtout,
dans sa jeunesse, à une existence austère, il ne se départit
pas de cette règle (81). Il vivait de peu . Frédéric Il, dans
ses Mémoires, a même écrit qu'« il fit consister sa gran­
deur dans la simplicité» (82). Le désintéressement et la
modestie du cardinal ne paraissent pas, non plus, avoir
été sérieusement contestés, du moins sur le plan person­
nel. Comme l'a dit Saint-Siméon, il n'a pas eu «soif d'ar­
gent» pour lui-même et «était l'homme du monde qui
(s'était) le moins donné». (83) Il est de fait qu'à son
apogée ses revenus annuels n'étaient guère que de 86 000
livres et sa succession n'atteignit qu'un chiffre à peine.
supérieur (84).

Mais, si Fleury était désintéressé pour lui-même,
il fut -nous espérons l'avoir montré- personnellement gé­
néreux et trés avide pour les siens. S'il fut modeste en
apparence, il fut , à un degré extraordinaire, ambitieux
pour son nom et pour sa famille.

Ayant reçu en dépôt, contre toute attente, les
destinées de celle-ci, il s'employa, avec une volonté et
une tenacité exemplaires, à faire face à un destin familial
qui ne dépendait plus que de lui. Depuis 1675 où il était
devenu aumônier de la reine Marie-Thérèse, avant de l'être
du roi, jusqu 'à son épiscopat en 1698, il avait ét é , très
longtemps, un abbé de Cour . Appelé en 1715 en qualité
de précepteur du futur ro i, d istinction insigne qui expli­
que tout ce qui suivit, il avait pu renouer avec ses nom ­
breuses relations et en multiplier le nombre . A la mort
de Dubois, il ava it eu la suprême hab ileté de savoir at­
tendre son heure, de parfaire son information et sa for ­
mation d'homme d'Etat et, en même temps, d'assurer

son influence sur le jeune Louis XV.

Saint-Simon , comme Voltaire, ont écrit qu'il
fut, en. fait, roi de France, «sans contradiction» (85) et,
plus près de nous, Jean Sare il, trés critique, a avancé que
«sous des dehors bénins... il fut le plus despotique des
ministres de l'Ancien Régime» (86).

Connaissant du sérail tous les détours, s'étant
fait une cohorte d'obligés à la Cour et dans l'adminsitra ­
tion royale, ayant, à l'extérieur, des relations personnel­
les, tant avec les souvera ins d'Europe qu'avec tous . les
papes successifs, depuis Innocent XII jusqu'à BenoitXIV
(87). Fleury bénéficia donc, dans le climat et les moeurs
de l'époque, d'une situation favorable tout-à -fait excep­
tionnelle pour accomplir avec continuité ses desseins
personnels , nourris par son orgueil familial, sa sensibili­
té aux honneurs (88) et faci lités par le fait que le roi lui­
même considérait les neveux et nièces du cardinal
comme les véritables enfants de celui -ci (89).

Force est de reconnaître qu'on est loin d'une
modestie et d'un désintéressement sans nuances ... Com­
me nous l'avons écrit, soyons certains qu'aucune des grâ­
ces dont ont bénéficié ses protégés n'a été étrangère à
Fleury; il en a été l'a rtisan discret, et, «so it finesse ou
bonheur, elles ont semblé venir du roi» (90). Si, notam­
ment des trucages -fréquents à l'époque- sont intervenus,
opportunément et à de multiples reprises, dans les justi­
fications de noblesse de ses neveux et petits-neveux, ce
ne peut avoir été à son insu. Fleury était beaucoup trop
averti et attentif jusqu'aux détai ls pour se laisser abuser
par des généalogistes serviles qui l'auraient courtisé mal­
gré lui.

Frédéric JI a écrit «on dit trop de bien de lui
pendant sa vie, on le blâma trop après sa mort» (91) .
Avec toutes les informatio ns dont on dispose mainte­
nant, sans doute pourrait-on aujourd 'hui éclairer tous les
aspects du personnage et parfa ire objectivement le juge ­
ment que nous avons formulé (92).
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